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COMPÉTENCE LOGEMENT – COMPÉTENCES OPTIONNELLES 
- Politique du logement social d’intérêt communautaire et actions, par des opérations d’intérêt communautaire 

en faveur du logement des personnes défavorisées : 

o La mise en œuvre des outils de programmation et d’études dans le domaine de l’habitat. 

o La collecte des demandes de logements sociaux des communes et la transmission aux organismes 

instructeurs. 

o La garantie d’emprunt à hauteur de 30% du montant du prêt contracté par l’organisme HLM. 

o Le versement de la cotisation au Fonds de Solidarité Logement. 
 

COMPÉTENCE AMENAGEMENT – COMPÉTENCES OBLIGATOIRES 

- Aménagement de l’espace communautaire 

o Les schémas directeurs et de secteur, les zones d’aménagements concertés, le schéma 

de cohérence territoriale. 

o La création, l’extension, l’aménagement, l’entretien et la gestion d’aires d’accueil des gens 

du voyage. 

o Les chartes d’aménagement et de développement. 

- Accueil des gens du voyage : 

o Aménagement entretien et gestion de terrains d’accueil pour les gens du voyage  

 

 

 
 

 

OBSERVATIONS  

Le SCOT du Sud Est Vendée a engagé sa procédure d’élaboration en mai 2015 et a été arrêté fin 2019. Il est en 

phase de consultation des Personnes Publiques Associées. 

Le syndicat mixte Fontenay Sud Vendée s’est vu transférer cette compétence pour la mise en œuvre de ce 

document. Il associe les communautés de communes de Vendée Sèvre Autise, du Pays de Fontenay-Vendée et 

du Pays de la Châtaigneraie. 
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